
Règlement du CDI  
 
 
Le CDI est un lieu de travail et/ ou de lecture et par conséquent, ce lieu doit permettre et favoriser 
ces activités. 
 
Afin de respecter le travail et la tranquillité d’autrui, il est vivement recommandé : 
 de respecter les horaires d’ouverture (affichage CDI, salle des professeurs). 
 d’arriver au CDI et de le quitter aux heures de début et de fin de cours. 
 de se déplacer le plus discrètement possible et uniquement lorsque cela est nécessaire. 
 de lire et travailler en silence. 
 d’éteindre les téléphones portables. 

 
Pour faciliter la circulation au CDI, les sacs et cartables ne sont pas admis à l’intérieur du CDI. 
 
Le CDI met à la disposition des utilisateurs des documents et du matériel en bon état. Cela 
implique le respect de ceux-ci. Les dégradations et les vols seront sanctionnés sévèrement. 

 
Les prêts : 

 
 Les usuels, les CD-Rom, les dossiers thématiques ainsi que le dernier numéro d’un 

périodique sont exclus du prêt. 
 La durée du prêt pour les livres de bibliothèque, les ouvrages documentaires et les 

périodiques (sauf dernier numéro) est de 15 jours (renouvelables auprès des documentalistes). 
 Les documents doivent être rendus à la date prévue aux documentalistes. Les 

documentalistes peuvent exclure  du prêt un élève qui n’a pas rapporté les documents 
empruntés. Tout document non restitué au CDI sera facturé à sa valeur d’achat. 

 
Stockage des documents :  
 
Les élèves doivent venir au CDI avec leur clé USB. Seuls les documents du CDI peuvent faire l’objet 
de photocopies en respectant le droit d’auteur (voir affiche).  

 
Ouverture du CDI pendant l’étude du soir : 
 
Les élèves qui souhaitent venir au CDI le lundi, mardi, jeudi (de 16h40 à 18h30) doivent s’inscrire 
auprès de la vie scolaire.  

 
Fournitures au CDI : 

 
Les élèves doivent venir au CDI avec leur matériel (le CDI ne fournit ni papier ni stylos…) 
Cependant les élèves peuvent acheter le matériel nécessaire pour relier un rapport ou un dossier et 
utiliser la relieuse à cet effet. 


